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Rapport de minorité de la Commission des finances du Conseil 
communal d’Yverdon-les-Bains chargée de l’examen du préavis 

PR25.36PR   

concernant le budget 2026

 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 

 

La Commission des finances a siégé à quatre reprises pour ce préavis, les 3, 10, 17 et 24 
novembre 2025. 

Elle était composée de Mesdames Juliana LEON (Présidente), Layla OUTEMZABET, 
Françoise PANASCI (excusée le 10 novembre et non remplacée), Raluca VILLARD (excusée 
le 17 novembre et remplacée par Monsieur Nicola Di Marco) et Messieurs Olivier JAQUIER, 
Laurent ROQUIER, Giancarlo VALCESCHINI et du soussigné désigné rapporteur de 
minorité. 

La délégation municipale était composée de Messieurs Pierre DESSEMONTET (le 17 
novembre), Syndic et Fabrice WEBER, Chef du Service des finances pour les trois premières 
séances. Nous les remercions pour leur présentation et les réponses à nos questions. 

 
 
Introduction 
 
Après avoir étudié le préavis du budget 2026, la minorité de la Commission des finances se 
rallie aux généralités et aux vœux du rapport de majorité. 
 
Cependant, constatant que ce budget nous annonce pour la cinquième année consécutive 
un excédent de charges de l’ordre de grandeur de CHF 10 millions, la minorité de la COFI 
vous fait part dans ce rapport de ses propres considérations. 
 
 
 
 
Rentrées fiscales 
 
Après une période stable jusqu’en 2022, les rentrées fiscales ont fortement augmenté de 
CHF 5,8 millions jusqu’en 2024 et devraient atteindre près de CHF 9 millions d’ici à 2026 (en 
comparaison avec 2022). 
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Rentrées fiscales 2022 = CHF 69,2 millions (comptes). 
Rentrées fiscales 2026 = CHF 78,1 millions (budget). 
 

A noter qu’une partie de l’importante augmentation entre 2025 et 2026 s’explique par l’impôt 
sur les frontaliers (+ CHF 1.5 million). Et que l’impôt foncier rapporte plus de CHF 2.5 millions 
par an, depuis son augmentation en 2024. 
 
 

Evolutions des budgets 2021-2026 
 
Avec cette forte augmentation des recettes, nous aurions pu nous attendre à une réduction 
des déficits budgétaires, mais il n’en est rien. Le budget 2026 reste dans la lignée des budgets 
précédents (chiffres selon les différents préavis de la Municipalité pour chaque année) : 
 
2021 = - CHF 3'538'770.-  
2022 = - CHF 8'695'960.- 
2023 = - CHF 9'198'140.- 
2024 = - CHF 8'997'705.- 
2025 = - CHF 10'179'470.- 
2026 = - CHF 9'160'500.- 
 
Bien entendu, les résultats des comptes sont toujours meilleurs que les budgets. 
Principalement en raison des postes vacants, alors qu’ils sont budgétés sur l’année complète, 
sans pouvoir être repourvus immédiatement : 
 
2021 = - CHF 1'896'662.-   
2022 = - CHF 4'268'809.-    
2023 = - CHF 530'465.-  
2024 = - CHF 3'778'540.- 
2025 = - pas encore connu 
 
Il faut donc remonter à l’année 2020 et précédentes pour retrouver des résultats avec des 
excédents de revenus (résultats des comptes positifs). 
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Investissements 
Au contraire des rentrées fiscales, qui ont fortement augmenté ces dernières années, les 
investissements ont pratiquement été diminués de moitié sur les quatre dernières années. 
Ceci aurait dû avoir pour effet d’augmenter la marge d’autofinancement, pourtant elle est 
restée stable (de l’ordre de CHF 20 millions sur la dernière décennie). 
 

 
 
Moyenne annuelle des investissements 2015-2020 = CHF 39,9 millions 
Moyenne annuelle des investissements 2021-2024 = CHF 20.1 millions 
 

Evolution du nombre des employés communaux et des charges du personnel 
 
Avec une augmentation des recettes fiscales d’environ CHF 9 millions sur 4 ans et des 
investissements diminués de moitié sur la même période, les pertes budgétaires et 
comptables de ces dernières années proviennent principalement de la politique d’évolution 
du personnel communal. 
 
Budget Personnel Charges du personnel 
  (EPT) 
 
2021  499  CHF 71'062'000.- 
2022  539  CHF 76'837'000.- 
2023  549  CHF 79'706'000.- 
2024  570  CHF 84'596'000.- 
2025  596  CHF 89'494'000.- 
2026  605  CHF 93'445'000.- 
 
Tous les chiffres sont les chiffres tels qu’annoncés dans les budgets, selon les préavis de la 
Municipalité. 
EPT : employés à temps plein équivalent. 
 

Ainsi le personnel aura augmenté de plus de 100 EPT en cinq ans (+20%) et les charges du 
personnel de plus de CHF 20 millions durant cette même période, alors que le nombre 
d’habitants est resté pratiquement stable durant ces dernières années à Yverdon. 
 
 

39,9 en moyenne 

20,1 en moyenne 
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Habitants 2020 = 30'189 (31.12.2019, selon Statistique Vaud) 
Habitants 2025 = 30'332 (31.12.2024, selon document officiel de la ville)  

Remarque : la comparaison des effectifs réels montre le même ordre de grandeur 
(augmentation d’une centaine de postes à temps plein) : 
 
EPT 31.08.2020 = 476 
EPT 31.08.2025 = 571 

 
Conclusions 
 
Les recettes ont augmenté d’environ CHF 9 millions en 4 ans. Durant cette même période, 
les investissements ont été réduits de moitié, passant d’une moyenne annuelle de CHF 39,9 
à CHF 20,1 millions. Pourtant le budget 2026 reste dans la lignée des budgets précédents 
de cette législature, avec une perte annoncée de CHF 9,16 millions. L’explication principale 
des exercices déficitaires de ces dernières années provient de l’augmentation des effectifs 
(+20%) et par conséquent des charges du personnel de plus de CHF 20 millions 
supplémentaires qui en résultent. 
 
Ceci est très préoccupant, car la Ville a manqué l’occasion d’augmenter sa capacité 
d’autofinancement, que les revenus en hausse auraient permis, et n’a ainsi plus les moyens 
d’investissements nécessaires pour se développer, sans augmenter l’endettement (CHF 305 
millions en 2025). Par ailleurs, cette situation financière tendue ne permettrait que 
difficilement de faire face à d’éventuels imprévus, tels que des charges reportées du Canton 
sur les Communes, ce qui est probable dans les années à venir. 
 
Le constat est simple et pratiquement irréversible : toutes les nouvelles recettes 
supplémentaires, environ CHF 9 millions en 4 ans, ont été absorbées par l’augmentation des 
charges du personnel de plus de CHF 20 millions durant la même période. Vu que ces 
charges sont pérennes et incompressibles, la situation restera tendue et ne permettra que 
des investissements limités ces prochaines années. 
 
Dans ces conditions, une minorité de la Commission des finances trouve la politique actuelle 
d’évolution du personnel communal et de limitation des investissements risquée pour le 
développement de notre Ville et vous recommande, Monsieur le Président, Mesdames les 
Conseillères et Messieurs les Conseillers, de refuser ce budget 2026 tel que proposé par la 
Municipalité. 
 
 
L’auteur du rapport de minorité COFI. 
 

 
Juan RAMIREZ 
Vice-Président COFI 

 
Les rapporteurs de minorité : Madame Raluca VILLARD, Monsieur Olivier JAQUIER et 
Monsieur Laurent ROQUIER. 
 
 
Yverdon-les-Bains, le 1er décembre 2025. 


